
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 24 mars 2021 
 
 

Présents : Roger MARIA, Mesdames CAILLAUD Madeleine, RAPUC Louise, Adjointes, Messieurs CIAMPOSSIN Max, 

IPPOLITO Philippe, Adjoints, Mesdames Messieurs les conseiller(e)s en exercices : AURRAN Robert, CATAVITELLO 

Thierry, JACOB Patrick, LAURENT Marianne, MURAZZANO Marc, PAPIER Patrick, RALLON Daniel, SAMPEDRO Nathalie 

Absents excusés : Mme BOUZIDI Yasmine représentée par Mme RAPUC Louise, Mme FAVARO Marion représentée par M. 

CIAMPOSSIN Max 

 

 
Convocation du : 18 mars 2021 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR 
 
I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 25 NOVEMBRE 2020 

II : Approbation des Compte administratif 2020 

III : Approbation des Comptes de gestion 2020 

IV : Vote du budget primitif 2021 

V : Fiscalité 2021 

VI : Tableau des effectifs 

VII : Convention intercommunale d'attribution de la Métropole Nice Côte d'Azur 

VIII : Travaux 

IX : DIVERS 

- Propositions d’acquisition/location de biens communaux, 
- Buvette du plan d’eau, 
- Autres 

 

 

 
 

I : APPROBATION DU PV de la séance du 25 novembre 2020 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 25 novembre 2020 est adopté à l’unanimité. 
 

II : Approbation des Comptes administratifs 2020 
  

CA Principal : 
 

Le 1er Adjoint Philippe IPPOLITO expose au Conseil Municipal le compte administratif de la commune qui se traduit 
comme suit : 

 
 

Le compte administratif de l’exercice 2020 fait ressortir : 

• Un excédent d’exploitation de 173 888.02 €, 

• Un excédent d’investissement de 161 600.16 €, et un excédent de 78 516.23 € de restes à réaliser 
de 2020. 
Il propose donc de laisser à l’investissement au compte 001 « Excédent d’investissement reporté » 
161 600.16 €, et de laisser au fonctionnement au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » 
173 888.02 € 
 
 
 

Budget principal Restes à réaliser Investi. Fonctionnement Résultat

Dépenses exercice 140 638,39 776 914,74 692 175,95

Recettes exercice 219 154,62 500 881,84 685 391,11

Report ex antérieurs 0,00 437 633,06 180 672,86

Résultat de clôture 78 516,23 161 600,16 173 888,02

Résultat à affecter 173 888,02

Excédent en Investissement 240 116,39

Report en fonct. 173 888,02



LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du 1er Adjoint, et après en avoir délibéré, Monsieur le Maire ne 
prenant pas part au vote, et étant sorti de la salle, 

APPROUVE le compte administratif 2020 de la commune 

AFFECTE les résultats au budget 2021 comme proposé. 

CHARGE Monsieur Le Maire de signer tous documents à cet effet. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CA Caisse Des Ecoles  
Le 1er Adjoint Philippe IPPOLITO expose au Conseil Municipal le compte administratif de la caisse des écoles qui se 
traduit comme suit : 

 

Le compte administratif de l’exercice 2020 fait ressortir : 

• Un déficit d’exploitation de 3 565.48 €, 
Il propose donc de laisser au fonctionnement au compte 002 « déficit de fonctionnement reporté » 
3 565.48 € 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du 1er Adjoint, et après en avoir délibéré, Monsieur le Maire ne 
prenant pas part au vote, et étant sorti de la salle 

APPROUVE le compte administratif 2020 de la caisse des écoles 

CHARGE Monsieur Le Maire de signer tous documents à cet effet. 
 
 

 

CA CCAS 
 

Il est exposé au Conseil d’Administration le compte administratif du CCAS qui se traduit comme suit : 

 
 

Le compte administratif de l’exercice 2019 fait ressortir : 

• Un excédent d’exploitation de 167.16 €, 

• Un excédent d’investissement de 137.98 € 
Il propose donc de laisser au fonctionnement au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » 
167.16 € et de laisser au compte 001 « excédent d’investissement reporté » 137.98 €. 
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, ouï l l’exposé, et après en avoir délibéré, le Président ne prenant pas 
part au vote, étant sorti de la salle : 

APPROUVE le compte administratif 2020 du CCAS 

DECIDE D’AFFECTER les résultats au budget 2021 comme proposé. 
CHARGE Monsieur Le Président de signer tous documents à cet effet. 

 

 
 
 
 
 
 

C d Ecoles Invest. Fonctionnement Résultats

Dépenses 0,00

Recettes 0,00

Report des ex antérieur -3 565,48

Résultats de clôture -3 565,48 -3 565,48

Report fonctionnement -3 565,48

CCAS Restes à réaliser Invest. FONCTIONNEMENT Résultats

Dépenses exercice 0,00 2 908,23

Recettes exercice 0,00 3 085,00

Reports des ex antérieurs 137,98 -9,61

Résultat de clôture 137,98 167,16 167,16

Résultat à affecter 167,16

Besoin en investissement 0,00

Report en fonctionnement 167,16



iii : approbation des comptes de gestion 
 

Le Conseil Municipal sous la présidence de M. Roger MARIA, Maire : 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux des titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice de 2020 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il 
a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

1/Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2020 au 31 Décembre 2020, y compris celles 
relatives à la journée complémentaire, 

2/Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 
budgets annexes ; 

3/Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2020, par le receveur, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

iv : approbation des budgets primitifs 
I. Le cadre général du budget 

 
Il a été établi avec la volonté : 
- De maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux 
habitants ; 
- De pallier à la baisse des recettes (convention EDF, baisse des dotations, abs des coupes de bois …) 
- De mobiliser des subventions auprès du Conseil Départemental et de la Région chaque fois que possible 

 

II. La section de fonctionnement 

a) Les principales dépenses et recettes de la section : 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes 218 318.19 Excédent brut reporté 173 888.02 

Dépenses de personnel 181 000.00 Recettes des services 37 950.00 

Autres dépenses de gestion 

courante 

233 900.00 Impôts et taxes 467 935.00 

Dépenses financières 11 000.00 Dotations et participations 85 000.00 

Dépenses exceptionnelles 2 000.00 Autres recettes de gestion 

courante 

57 500.00 

Autres dépenses 30 189.00 Recettes exceptionnelles 61 000.00 

Dépenses imprévues  Recettes financières 0.00 

Total dépenses réelles 676 407.19 Atténuations de charges 1 000.00 

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 

 Total recettes réelles 884 273.02 

Virement à la section 

d’investissement 

207 865.83 Produits (écritures d’ordre 

entre sections 

 

    

Total général 884 273.02 Total général 884 273.02 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

65 : Autres charges de gestion        67 : charges exceptionnelles : 
- Indemnités des élus,                                                          - Subventions aux particuliers SOLIHA 
- Contribution au SDIS, 
- Contribution Ecole de Musique départementale,   014 : atténuation des produits 
- SIVOM de la Tinée,                      - Reversements MNCA/préfecture 
- CCAS 
- Subventions aux associations 

 

b) La fiscalité : (voir V – Fiscalité) 
 

c) Subventions 

 

Liste des subventions (attention : le montant inscrit n’est pas forcément le montant versé !)  
Il y a une marge de manœuvre prévue à la ligne DIVERS : 1 900 € 
Compte tenu de la situation sanitaire, les subventions ont été cette année encore minorée puisqu’il s’agit d’un soutien 
financier aux associations lors de la tenue de festivités.  

 

 
  TOTAL :   7 000.00€ 

 
 
 
 



III. La section d’investissement : 

Dépenses Montant Recettes Montant  
 Virement de la section de fonctionnement 207 865.83 

  Solde d’investissement reporté 161 600.16 

Remboursement d’emprunts 387 689.56 FCTVA 42 000.00 

Immo. Incorporelles  0.00 Mise en réserves 0.00 

Immo. En cours  2 622 389.52 Cessions d’immobilisations 8 500.00 

Autres travaux  Taxe aménagement 
 

Autres dépenses  Subventions 2 270 696.00 

Charges (écritures d’ordre entre 

sections) 

 Emprunt 240 900.86 

/  Produits (écritures d’ordre entre section) 
 

Restes à réaliser 2020 140 638.39 Restes à réaliser 2020 219 154.62 

Total général 3 150 717.47 Total général 3 150 717.47 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En conclusion, après cette présentation le budget primitif de la commune qui s’équilibre comme suit : 
Section de fonctionnement 

- Dépenses……………………………………….   884 273.02  
- Recettes …………………………………………        710 385.00 
- Résultat de fonctionnement reporté………….                         173 888.02  
- TOTAL DES RECETTES……………………….   884 273.02 

Section d’Investissement : 
- Dépenses d’Investissement…………………..              3 010 079.08 
- Restes à réaliser 2020…………………………                    140 638.39 
- Total……………………………………………..   3 150 717.47 

        -    Recettes d’Investissement…………………………                          2 769 962.69 
- Excédent d’investissement reporté……………                  161 600.16 

                -    Restes à réaliser 2020………………………………..                    219 154.62 
         -   Total……………………………………………………            3 150 717 .47 
 

Il est proposé de voter le budget : 
Pour la section de fonctionnement : par chapitre 
Pour la section d’Investissement : par chapitre et par opération d’investissement 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
- VOTE le budget 2021 de la Commune, comme présenté et proposé par le Maire 

 

V : FISCALITE  

Le Maire informe l’assemblée délibérante qu’en application de l’article 1639 A du Code Général des impôts et de 
l’article 1612.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les collectivités territoriales doivent voter les taux 
d’impositions directes locales perçues à leur profit. 

 

A compter de cette année, pour compenser la perte du produit de la taxe d'habitation sur les résidences principales, 
chaque commune se voit transférer le taux départemental 2020 de la TFPB, soit 10,62%. 
De ce fait, le taux de référence de TFPB pour 2021 est égal à la somme du taux communal et du taux départemental 
de TFBP de 2020, conformément à l'article 1640 G de code général des impôts. 

 

Pour être plus précise : 

-La Taxe d’Habitation sur les résidences principales est supprimée, 

- Pas de vote de vote de taux de TH sur les résidences secondaires avant 2023, 

- On constate une baisse des bases de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (révision des bases sur les locaux 
commerciaux et industriels) : cette perte est compensée par l’Etat (effectivement nous avions reçu 3051 € en 2020 qui 
devraient être complétés par 3051 € encore sur 2021 qui seront à rattacher à 2020) 

- La compensation de la perte de la TH donne lieu à l’attribution d’un coefficient correcteur : positif ou négatif selon 
le cas qui devrait compenser à l’euro près la TH. Tout le problème est que ce coefficient correcteur n’est pas encore 
connu ! 

- Toutefois, en cas d’augmentation du taux de la TFPB par la commune, ce surplus revient totalement à la commune, 
même si celle si était dans le cas d’un reversement suite à l’affectation du coefficient correcteur. 

 

Une simulation vous est proposée. Après un tour de table, il est proposé pour l’exercice 2021 de définir les taux 
de la manière suivante : 

 

 

 

 



Taxes Bases d’imposition 
prévisionnelles 2021 

Pour rappel :  
taux 2020 

Taux 
2021 

Produit attendu 
2021 

Taxe foncière 
(bâti) 

839 000.00 12.87 24.99 209 666.10 

Taxe foncière 
(non bâti) 

35 400.00 29.98 31.49 11 147.46 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré,  
M. AURRAN Robert faisant connaitre son vote contre,  

Approuve les nouveaux taux, 

Charge Monsieur Le Maire de signer tous documents à cet effet. 
 

VI : Tableau des effectifs 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au bon fonctionnement des services. 
Le Maire propose à l’assemblée, 
D’adopter le tableau des emplois suivant à compter du 1er avril 2021 :  
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 
 

- ADOPTE le tableau des emplois ainsi proposé,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à recourir en cas de congés (annuels ou de maladie), de cessation de 
fonctions, ou autres empêchements des agents en poste à recourir à des agents contractuels pour assurer un 
service minimum,  

- Autorise Monsieur le Maire, en fonction de l’ancienneté, de la valeur professionnelle de l’agent et des 
résultats des entretiens professionnels à revaloriser la rémunération des agents en CDI,  

- DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 

emplois au budget 

 

Filière 

Administrative
Grade 

Nombe de 

poste

Nombre 

d'heures
Obersvations IB/IM

Catégorie B Rédacteur 1 35 h Emploi permanent

Catégorie C Adjoint Administratif 1 15 h Emploi permanent CDI

Adjoint Administratif 1 35 h Emploi permanent

Agent d'accueil 1 35 h Besoin saisonnier 354/330

Agent d'accueil 1 17h50 CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

457/400

Filière 

Technique

Catégorie C Adjoint technique 1 35 h Emploi permanent 354/330

Adjoint technique 1 25h CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

410/368

Adjoint technique 1 35 h CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

354/330

Filière sportive

Catégorie C

Educateur des 

activités physiques et 

sportives

2 28h CDD Besoin saisonnier 478/415



VII : Convention intercommunale d'attribution de la Métropole 
Nice Côte d'Azur 
 

Le conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.441, L.441-1,  
L.441-1-5, L 441-1-6 et suivants, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové et notamment son article 
97, 

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-857 du 2 décembre 2020 portant approbation de la convention intercommunale 
d’attribution de la Métropole Nice Côte d’Azur, 

Vu l’arrêté conjoint de la Métropole et de la Préfecture des Alpes-Maritimes du 31 mars 2016 portant création et 
composition de la conférence intercommunale du logement de la Métropole Nice Côte d’Azur, 

Vu la délibération n° 22.1 du Conseil métropolitain du 19 février 2016 relative à l’installation de la Conférence 
intercommunale du logement, 

Vu la délibération n° 22.1 du Conseil métropolitain du 28 juin 2018 adoptant le Programme Local de l’Habitat pour 
les années 2017 à 2022, 

Vu la délibération n° 22.1 du Conseil métropolitain du 22 mars 2019 adoptant le plan partenarial de gestion de la 
demande de logement social et d'information des demandeurs de logement social, 

Vu la délibération n° 7.2 du Conseil métropolitain du 27 novembre 2020 approuvant la convention intercommunale 
d’attribution comportant les orientations et les engagements en matière d’attribution de logements sociaux de la 
Métropole Nice Côte d’Azur,  

Considérant les missions de la conférence intercommunale du logement de la Métropole Nice Côte d’Azur, en 
matière de gestion des attributions de logements sur le patrimoine locatif social présent ou prévu sur le territoire,  

Considérant les travaux pour la définition des orientations en matière d’attributions et l’élaboration de la convention 
intercommunale d’attribution menés dans le cadre de la conférence intercommunale du logement et de ses groupes 
de travail dédiés réunissant l’ensemble des partenaires concernés (communes, Etat, Bailleurs, Action Logement, …),  

Considérant que les 4 orientations retenues en matière d’attributions sont les suivantes : 

 

- orientation 1 : agir sur la mixité sociale et les équilibres dans le parc social sur le territoire, 

- orientation 2 : assurer l’accès au parc locatif social des publics prioritaires et l’équité de traitement des 
demandes de logement social, 

- orientation 3 : favoriser les parcours résidentiels des locataires du parc locatif social, 

- orientation 4 : renforcer la gouvernance et les partenariats. 

 

Considérant que la convention intercommunale d’attribution précise les modalités opérationnelles pour la mise en 
œuvre de ces orientations, 

Considérant qu’à ce titre, elle fixe les engagements quantifiés et territorialisés et les actions des principaux acteurs, 
les bailleurs sociaux possédant ou gérant du patrimoine sur le territoire concerné et les titulaires des droits de 
réservation sur ce patrimoine, 

Considérant que la convention intercommunale d’attribution de la Métropole Nice Côte d’Azur, élaborée pour une 
durée de six ans pour la période 2021/2026 et encadrée par l’article L.441-1-6 du code de la construction et de 
l’habitation, comprend un volet « orientations »  
et un volet « engagements et actions », 

Considérant les avis favorables de la conférence intercommunale du logement de la Métropole, sur les orientations 
en matière d’attribution le 29 novembre 2019, puis le  
30 septembre 2020 sur le projet de convention intercommunale d’attribution, 



Considérant également la délibération du Conseil métropolitain du 27 novembre 2020 et l’arrêté préfectoral du 2 
décembre 2020 portant approbation de la convention intercommunale d’attribution de la Métropole Nice Côte 
d’Azur, 

 

Considérant que la convention intercommunale d’attribution doit être signée par les communes membres de la 
Métropole en tant que titulaires de droits de réservation, ainsi que par l’ensemble des partenaires (Etat, Métropole, 
Bailleurs sociaux, Action Logement), 

  
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 

Approuve la convention intercommunale d’attribution comportant les orientations et les engagements en 
matière d’attribution de logements sociaux de la Métropole Nice Côte d’Azur,  

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à la signer ainsi que toutes les pièces consécutives à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
La présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de la Métropole Nice Côte d’Azur. 
 
Elle fera l’objet des mesures de publicité mentionnées au code général des collectivités territoriales 
 

VIII : TRAVAUX 

 
Points à aborder : 

• Plan d’eau, 

• Piste du Raous, 

• Route de la forêt, 

• Cave Filippi, Regis Scipion, 

• Local de chasse 

 

 
Observations du Conseil Municipal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



IX : questions diverses 
 

ProPositions d’acquisitions/locations de biens communaux 
 

• Achat - Mme Edith LECHELLE : parcelle G 371 
 
Mme LECHELLE souhaite acquérir la parcelle communale G 371 qui fait 30m² 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le Conseil Municipal est favorable à sa proposition d’acquisition d’autant que Mme LECHELLE détient déjà la 
parcelle juxtaposée cadastrée G378. 
Compte tenu de la dernière vente, l’assemblée propose à Mme LECHELLE Edith d’acquérir ce bien pour la 
somme de 800 € avec établissement de l’acte de vente par acte administratif. 
Dans le cas où Mme LECHELLE souhaiterait passer par son notaire, le prix serait revu à la baisse à 600 € mais 
avec les frais de notaire restant à sa charge. 
 
Il est demandé au service administratif de se charger de ce dossier. 

 

• Achat – MIQUEL Eve 

 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier adressé par Mme MIQUEL Eve qui est à la recherche de terrains 
pour faire son potager. 
Elle propose à la commune d’acquérir le terrain cadastré G 512 d’une superficie de 425m² pour la somme de 
4 000 € 
Après concertation le Conseil Municipal n’est pas favorable à sa proposition. 
L’assemblée souhaite se donner le temps de réfléchir à la destination de cette parcelle nouvellement acquise 
par le biais des biens vacants sans maître. 

 
 
 
 
 
 
 



• Location – LAVALEE Muriel 

 
M. le Maire donne lecture du mail réceptionné en mairie et par lequel Mme LAVALEE Muriel sollicite des terrains 
pour consolider son exploitation suite à la perte de terrains après le passage de la tempête Alex. Elle propose à la 
commune de louer les terrains de la Commune anciennement Isoardi (E13/E14). 
Après quelques recherches, voilà ce que la commune dispose dans ce secteur là et qu’elle a acquis en BVSM : 

- E 13 : 16 445 m² 

- E 14 : 1 615 m² 

- E 400 : 3 355 m² 

- E 467 : 3 700 m² 

- E 466 : 1 015 m² 

Qui se situent aux alentours de la ferme du Raous :  

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observations du Conseil Municipal : 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de rencontrer Mme LAVALLEE pour voir directement sur place ses 

besoins et ses possibilités financières.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, M. AURRAN Robert faisant 
connaitre sa désapprobation et son vote contre,  

Approuve et Charge Monsieur Le Maire de mener à bien ce dossier. 

 

 

 

 



Buvette du Plan d’eau 
 

Plusieurs sollicitations pour la tenue de la buvette du plan d’eau ont été reçues : une est jointe ci-après, une autre a 
été reçue de vive voix lors d’un rendez-vous, et une est toujours « latente » avec Barbara. 
 
Une consultation serait souhaitable. 
 
A choisir au plus offrant, au plus offrant avec un prix plancher (450/500 € ?), une redevance fixée par la commune ?  
 
L’an passé la redevance était de 350 €. Est-ce assez ? 
 
 
 

 
 



 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 

Observations du Conseil Municipal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

 



Redevance occupation domaine public – EXON2RATION 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération 2019-21D qui fixait les tarifs concernant l’occupation 
du domaine public, notamment pour rappel les montants annuels : 

Emplacement des terrasses des restaurants : 5 €/m2  
Emplacement des taxis : 1 500 € 
Emplacement Food Truck : 350 € 

Et il rappelle également la délibération 2020-26D qui adoptait une exonération des redevances et droits de places 
aux occupants du domaine public à hauteur d’un ¼ du montant de la redevance et droits de places pour : 

- Les emplacements des terrasses des restaurants, 
- Les emplacements des taxis. 

 
Que faisons-nous cette année ? Une exonération pour les terrasses au prorata de la fermeture des restaurants ?                                        
 
Observations du Conseil Municipal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

 
Tarifs régie générale 

 
Voici les tarifs des régies : 

 
✓ Salle de sports : 

 Personnes domiciliées sur 
Clans 

Personnes non domiciliées à 
Clans 

Abonnement à l’année 100 € 160 € 

Abonnement au trimestre 30 € 43 € 

Abonnement au mois 12 € 16 € 

Badge initial 5 € 

Rachat d’un badge 10 € 

 
 

✓ Gîtes loués au mois, à la semaine ou au weekend (Barri et Rue droite) : 

 
 

 

 

 

 

 

✓ Gîtes loués au week end, à la semaine, ou au mois (Scipion) : 
Tarifs au week end : 

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)
Tarifs à la semaine Tarifs au mois

3101 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 145,00 € 365,00 €

3102 1 à 2 pers 21 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3103 1 à 2 pers 16 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3104 1 à 2 pers 20 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3033 1 à 2 pers 18 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3034 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 145,00 € 365,00 €

3036 6 à 8 pers 85 m² 105,00 € 210,00 € 520,00 €



 
Tarifs à la semaine : 

 
Tarifs au mois : 

 
 

 

✓ Charges gîtes : 
- Eau au forfait : 5€ la semaine ou 20 € le mois 
- Electricité : 0.15 kWh 
- Location de draps jetables : 5 € la paire 
 

✓ Produits touristiques : 
- Location vélo : 20 € par jour ou 10 € la demie journée 
- Livre à l’unité : 5 € 

 
✓ Exploitation forestière : 

- Sapin : 6.50 € HT la stère, 
- Epicéa : 6.50 € HT la stère, 
- Pin : 6.50 € HT la stère, 
- Mise en place de ruches à l’unité : 5.07 € 

 
✓ Produits du plan d’eau : 

- Entrée enfants de 3 à 12 ans : 1.50 € 
- Entrée Ado de 12 à 17 ans : 2 € 
- Entrée Adulte au-delà de 17 ans 3.50 € 
 
- Location bain de soleil à la journée : 3 € 

 
- Location parasol (complet) à la journée : 4 € 
- Brassards : 4.5 €  
- Couches maillot : 2€  
- Lunettes enfants : 5 €  
- Lunettes adultes : 5.5 €  
- Pince nez : 2 €  
- Bouchons oreille : 2 €  

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)

3110 3 à 4 pers 28 m² 99,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 112,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 77,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 99,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 77,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Semaine 

Tarifs moyenne saison 

Semaine                           

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Semaine                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 145,00 € 177,00 € 262,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 233,00 € 283,00 € 328,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 120,00 € 140,00 € 201,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 145,00 € 177,00 € 262,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 120,00 € 140,00 € 201,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Mois 

Tarifs moyenne saison 

Mois                             

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Mois                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 365,00 € 415,00 € 625,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 520,00 € 650,00 € 861,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 315,00 € 350,00 € 490,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 365,00 € 415,00 € 625,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 315,00 € 350,00 € 490,00 €



- Boxers enfants : 7 €  
- Boxers adultes : 9 €  
- Masque enfant : 10 €  
- Gel douche bio : 1.5€  
- Crème solaire bio : 25 € 

 

Observations du Conseil Municipal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

 

Autre 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………...……………………………………………………………………………

………………………………………………………...................................................................................................................... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à ……. heures …... 


